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Radio, télévision, téléphonie mobile… :
             les émetteurs dans ma ville 2

Pas de téléphonie mobile
sans antenne-relais.
Le téléphone mobile communique
par ondes radio avec l’antenne-relais 
la plus proche du réseau
de son opérateur.

acter l’AFOM

Les opérateurs ont des obligations vis-à-vis de l’Etat et des 59 millions 
d’utilisateurs du téléphone mobile. Obligations de couverture, 
obligations de qualité technique des réseaux et des services, 
obligations d’acheminer les appels d’urgence… Ils doivent installer des 
antennes-relais pour améliorer la couverture et la qualité des appels, 
pour éviter les saturations locales de leurs réseaux et pour permettre 
aux utilisateurs d’accéder à l’Internet mobile à haut débit.

Pourquoi les opérateurs installent-ils
des antennes-relais ? voir sur Internet l’emplacement 

des émetteurs (radio, télévision, 
téléphonie mobile…).
Le site de l'Agence Nationale 
des Fréquences indique aussi 
les résultats de plus de 15 000 
mesures de l’exposition aux 
ondes radio partout en France.

www.cartoradio.fr

20 à 40 Watts
réseau police

10 à 40 Watts
téléphonie mobile

300 000 Watts
radio et TV

Les ondes de la radio, de la télévision et de la téléphonie mobile sont toutes 
des ondes radio. Il n’existe aucune raison sanitaire de les différencier.

… / …



Installation d’une antenne-relais dans ma ville.
           Les grandes étapes du projet

Le Guide des relations entre opérateurs et communes
a été élaboré par l’Association des Maires de France et 
par l’Association Française des Opérateurs Mobiles. Signé 
en 2004 et actualisé en 2007, il réunit les engagements 
volontaires des opérateurs en matière d’information,
de concertation et de préservation des paysages.
Il est appliqué dans toutes les communes de France.

Guide des relations entre
opérateurs et communes

Le déploiement des réseaux
de téléphonie mobile en 2009
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Travaux

Définition des 
besoins radio

Choix de 
l'emplacement

Recherche de 
l'emplacement pour une 
nouvelle antenne-relais

■ Ingénierie radio
■ Architecture
■ Intégration
    paysagère

Autorisations
administratives

Négociations avec
le ou les bailleurs

Concertation
avec la mairie

Réunion de travail

Réunion d'information

L’installation
d’une antenne-relais
est un projet
qui dure 2 à 3 ans.

Signature du bail

Remise
du dossier
d’information

Autorisation
d’émettre de
l’Agence Nationale
des Fréquences.

Déclaration préalable
ou permis de construire,
quand cela est requis
par le Code de l’Urbanisme

Mise en service
de l’antenne-relais

Réalisation

1 804 nouvelles antennes-relais installées
4 247  antennes-relais modifiées de façon substantielle
6 988 dossiers d’information déposés en mairie par les opérateurs
    216 réunions publiques d’information
1 901  réponses des opérateurs aux courriers ou emails reçus sur la santé ou les antennes-relais
2 598 mesures de l'exposition aux ondes radio demandées aux opérateurs
 et réalisées par des organismes indépendants et accrédités
 95 % de nouvelles antennes-relais intégrées dans le paysage


